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Ayent, le 12.01.2024 

Monsieur le Président, 

Mesdames, Messieurs les Conseillers, 

Mesdames, Messieurs, 

 

La Commission mandatée en deuxième lecture sur le règlement sur les taxes de séjour, a 

décidé de se prononcer seulement sur les modifications de ce règlement.  

 

Président Gérald Ducrey Nendaz 

Membres Guillaume Morard 

 Philippe Petigas  

Rapporteur Lucas Dussex 

 

 

Notre rapport se présente comme suit : 

1. Préambule ............................................................................................................................................ 3 

2. Description du projet .......................................................................................................................... 3 

3. Conclusion ............................................................................................................................................ 4 
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Ayent, le 12.01.2024 

1. Préambule 

 

Le CC demande au conseil général d’entériner le nouveau règlement sur les taxes de 

séjour lors d’une prochaine séance plénière à venir. 

La Commission de deuxième lecture sur le règlement sur les taxes de séjour s’est réunie 

à 2 reprises, afin de préaviser le conseil général. 

2. Description du projet 

 

La Commission a pris bonne note des informations communiquées par le bureau du conseil 

général, annexées de certains documents fournis par le CC. Nous vous présentons un 

résumé de nos réflexions : 

Le nouveau calcul des UPM est correct donc validé par la commission car il correspond 

aux normes du canton. Pour rappel des nouveaux UPM : 

A. Logement de 1 pièce 2 lits/ 1.UPM  

B. Logement de 2 pièces 3 lits/ 2 UPM  

C. Logement de 3 pièces 4 lits/ 3 UPM  

D. Logement de 4 pièces 6 lits/ 4 UPM  

E. Logement de 5 pièces et plus 8 lits/ 6 UPM. 

Pour les cartes manquantes par rapport aux anciens UPM, les propriétaires peuvent 

acheter la différence de carte à 49 CHF pour 2024. (Information du document transmis 

aux résidents secondaires). 

Au vu des prestations offertes et des avantages le montant de 5.50 est correct donc validé 

par la commission. 

Nous avons pris connaissance des résultats de la consultation publique sur la taxe de 

séjour. Aucun retour de la part de citoyens de la commune n’est relevé. Les retours 

proviennent des propriétaires de résidence secondaire uniquement, même si certaines 

remarques sont pertinentes, le faible taux de retour (inférieur à 5%) ne justifie pas de 

remettre en question le règlement tel que proposé par le CC.  





 

 

Installation de poubelles pour les déjections canines 

 

 

Depuis l’introduction de la taxe au sac, principe du pollueur/payeur tout ce qui ne peut 

être trié, valorisé va dans le sac taxé. 

En séance de Conseil de janvier 2018 s’est posée la question des déjections canines 

qui doivent aller dans un sac taxé. Le Conseil communal a décidé de laisser mettre les 

sachets pour déjections canines dans les containers et de poser sur les abris des 

distributeurs de sachets gratuits. Suite à cette décision la pose de robidogs n’était pas 

nécessaire vu que cette solution les remplaçait. 

En 2022 une réorganisation des tournées de ramassage avec suppression des 

emplacements de containers sous-utilisés et mal placés a été effectuée en vue de la 

rationalisation du service. Vingt-deux emplacements de containers et huit écopoints 

sont disponibles 7/7 à toute heure, sur lesquels se trouvent des distributeurs de 

sachets pour crottes de chien. 

Suite à une demande pertinente de citoyens, nous avons étudié plusieurs cas et avons 

admis de poser des robidogs supplémentaires à l’intérieur de la zone à bâtir. 

Nous avons donc plus de 30 points de collectes sur le domaine public. 

En règle générale à l’intérieur de la zone à bâtir pour une personne qui n’a pas de 

problème de mobilité, les écopoints, les containers ainsi que les robidogs isolés sont 

à une distance inférieur de 15 min à pied. 

Il y a 322 chiens recensés à la commune d’Ayent. 

 

Retours et expériences du terrain : 

Au départ du chemin du Gô à moins de 25 mètres des containers il y a toujours des 

petits paquets de crottes… 

Au barrage, il n’y avait pas de robidogs on en a mis un, et suite à la pose de ce 

récupérateur plus de la moitié sont des ordures ménagères et des restes de grillades… 

A l’étang de Botyre, il y avait une poubelle et il y avait toujours et encore des déchets, 

depuis que nous l’avons enlevée, il n’y a plus aucun déchet !!! Les gens repartent avec 

leurs ordures. 

 

 

 

 



Réponses au Postulat du CG 1er juin 2022: 

Installation de poubelles pour les déjections canines 
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Y a énormément de gens qui viennent d’ailleurs en voiture pour promener leur chien 

sur nos chemins…  

 

 

 

Réponse et position du CC 

- La responsabilité de chaque propriétaire est clairement définie dans les 

différents articles de loi. 

- Le CC n’est pas favorable à l’installation de robidogs à l’extérieur de la zone à 

bâtir. 

- Le CC estime que le nombre de lieux de déposes des sacs de déjections est 

suffisant dans la zone à bâtir. 

- La commune est disposée à étudier toute demande pertinente comme c’est 

déjà le cas. 

 

















Ayent, le 30 novembre2O2S

Postulat - Commission de Gestion

Pour une étude de variantes des investissements projetés, entre 2025 et2O27, concernant le compte d'investissement

n"3 - Culture, sports et loisirs, églises - ligne budgétaire 3410.5040.00, tenant compte des objectifs identifiés par les

Postulants

Contexte

Dans le cadre de l'important budget de CHF 4'000'(X)0.- mentionné dans le plan financier 2O24-2O3O et dans la réponse du

Conseil communal aux questions de l'analyse du Budget 2024 nous avons observé :

1. divers crédits échelonnés sur plusieurs années,

2. un projet intitulé « Rénovotion du stode de sport de Lényre )), sans présentation formelle de son contenu.

Selon les critères identifiés par les cosignataires, les objectifs ciblés par cette étude de variantes devront être :

- la rationalisation des dépenses par des synergies intercommunales,

- l'investissement dans des infrastructures qui profiteront au plus large public possible,

- d'envisager une zone d'intérêt général plus ambitieuse, tenant compte des activités sportives, mais également de loisirs,

de rencontres et autres,

- le choix d'un site optimal pour sa localisation centrale, une bonne desserte à ce jour par les transports publics, une

utilisation maximale des parkings, incluant les pendulaires.

Afin de oermettre à I'USM. avant tout, de maintenir les infrastructures existantes en bon état. la Commission de sestion a

validé le montant de CHF 30O'@0.- porté au Budget 2024. Ce dernier n'entre donc oas dans le présent oostulat.

ERorcé du postuldt

Pour une étude de uarlantss des investissements protetés, entre 2025 el 2O27, concernant le compte

d'lnuestisgement n"3 - CuEure, sports et loisirs, églises - llgne budgétaire:1410.5040.0Q tenant compte des

obpctifs identlfiés par les postulants, aboutissant à une étape de présentation formelle au Conseil général,

puis à Pétablissemênt d'un crédft cadre déposé en bonne et due forme

ll s'agit d'investissements importants qui dessineront durablement le nouveau visage des villages concernés. Les décisions

qui se prendront méritent d'être réfléchies dans leur globalité. Le temps nécessaire à l'élaboration de solutions pérennes

doit être à la hauteur de l'ambition et de l'importance des aménagements projetés.

Philippe

Mariève * ü.b-- b{o'^-c- stéphane rou.nt AM\>

Pascal Gasser Christine rùrrr,
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